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ARTICLE 5

À l’alinéa 2, après les deux occurrences du mot :

« infirmier »,

insérer les mots :

« en pratique avancée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La montée en puissance des infirmiers en pratique avancée (IPA) et l’exigence de leur formation 
justifient que le législateur évite tout doublon susceptible de nuire à l’attractivité de cet emploi et à 
la lisibilité pour les patients.

  Le présent amendement préconise donc de choisir les infirmiers référents parmi les IPA et non 
parmi les seuls infirmiers diplômés d’État (IDE).

Il est de nature à renforcer l’attractivité de la reconnaissance des IPA et donc à soutenir une montée 
en compétence de l’ensemble de la profession.


